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D10rdre de mon gouvernement, j'ai ITho~neur de ~orter ~ la connaissance de

Votre Excellence et à celle des membres du Conseil de séc~:té une note parue

dans IIThe Hindust:ln Times lr
} à Nelil"-Delhi, le 18 février 1958 :

Début; llDeux décL~ratious importantes, indicatrices de l)rogr~s dans le
sens de l'incorporation du Cachemire à l'Inde) ont également été
fai tes pdr le Pandit Fant (l'ljinistre de l'intérieur). Il.5 'agi ssa1t
a) de l'intégration des services ·de l'Etat avec ceux du ~este de
l'Inde et b) de l'extension de la compéteoce du Contl"~Jleur ct
VérificateUJ::' général des cOD11ites de l'Inde à 11Exécutit' ae lIEtat."
Fin

2. Cette nouvelle pl'ise de ~osition du Gouvernement ir:die:1 constitu::: un pas de

plua vers ltincorporation de 11Etat. de Jammu et Cachemire à l'Inde. Une fois

accomplie IJîntégrQt10n de ses services avec ceux de l'Inde, l'Etat de Jammu et

Cachemire C\'o:S3erSi. d'être une entité distincte an vio:,ntion :les directives du

Conseil de sécurité et notamment de celles ~uî figurent dans ses résolutions du

5J mars 1951 et du 24 janvier 1957, e't Clui 'prévoient que 10 Gort définiti f de

l'Etat de Jammu et Cac~Jemire deV1'3. être décidé conf0J.1lléJnent à la yolont6 des

populations, ~xprimée au moyen de la procédure démocratique d'Wl plébiscite libre

et impartiJ.l tenu sous l t égide des Nations Unies. Le Gouvernement indien ne peut

donc ~gir à ltégard ~e l'Etat de J~mmu et Cachemire comme si celui-ci était une

partie de 11 Inde. Toute action de ce genTe coust! tuerait non seulement une

violation des résolutions du Conseil de sécurité, m~is également une répudi~tian

de l'~ccord intern~tjnnal auquel l'Inde est partie.

3. Mou bou'~rnem~nt s'inquiète sérieUsen~nt des déclarations menticnnées

cl-dessus, notamment à un mo~ent où, conformément ~ l~ résolution adçptée par le

C~nseil de SéCl~ité le 2 décembre 1957, le repré5ent~nt des Nations Unies,

M. Frank P. Grabaln, s'efforce d'aboubir à W~ règlement vacifique du problème.
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4. Mon gouvernement se réacrve le droit de deIl1c'l.nder ultérieurement que le Conseil

de séc~ité prenne de nouvelles mesures au sujet de cette q~e6tion.

5. Je: vou,s serais reconnaissant de bien vouloir porter imn:édiatement cette

corrmunication à la connaissauce des membres du Conseil èe sécurité.

Veuillez agréer, Ivlonsieur le Président, les assurarè.ces de n:a haute

cor.sidér3.tian.

Le représentant permanent du Pakistan
auprès des Nations Unies, Ambassadeur
ex-Lraordino,:;'re et plénlpo'bcr.:biaire,

"

Aly Khan




